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Qui détermine te cas ou U sera accordé des Indemnités aux cultl-

'pateuts qui, en vertu de réquisitions
,
transporteront leurs grains

d'un endroit à un autre.

B. n.° 85.

D. 449.

L
Du 23 Brumaire l’an troisième de la République française, une et indivisible.

lA Convention nationale, après avoir entendu le rapport fait au nom de

son comité de commerce , décrète ce qui suit :

Art. I.*"' Les cultivateurs qui transporteront leurs grains d’un endroit à un
autre en vertu des réquisitions qui leur seront faites, ne recevront aucune indem-

nité pour les frais de transport, lorsque les lieux de dépôt qui leur seront indi-

qués pour le versement, ne seront éloignés de leur domicile que de deux lieues.

II. Dans le cas où les lieux de dépôt seront éloignés de plus de deux lieues de

poste, ils seront payés dé leurs frais de transport pour la distance excédante, sui-

vant la fixation portée par la loi du 6 ventôse.

III. La loi du z germinal continuera d’être exécutée dans toutes les disposL

tions qui ne sont pas contraires au présent décret.

Visé par Le représentant du, peuple , inspecteur ausb

procès - verbaux. Signé Joseph Becker.
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